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ONF en forêt de Marly avec l’Abeille de Rueil 
Le mercredi 28 juin 2017 

 
Par Michel Bardin (Président) et Eric Lesieur (DSCL) 

 

 
 

 
L’ONF (Office National des Forêts) autorise désormais l’installation d’un barnum en forêt et la traversée de la forêt 

par un club cyclo lors de sa randonnée annuelle moyennant finance (200€) ou moyennant opération de nettoyage de la 

forêt. 

 

L’Abeille de Rueil a choisi la formule « nettoyage de la forêt ». C’est ainsi que le 25 juin au matin : 14 « Abeilles » 

sont venues nettoyer 4 km de route forestière.     

Le barnum en forêt de Marly (carrefour Royal) le jour du rallye de l’Abeille le 25 juin 2017. Quelques un des 300 

participants et quelques-uns des bénévoles. 

 

 

L’an prochain, sachez que vous pourrez vous aussi réaliser cette opération. Eric LESIEUR pourra vous fournir les 

renseignements nécessaires sur les responsables ONF à contacter à cet effet.  

  


